Une suggestion toute simple :

Pourquoi ne pas relever I'ADN dés la naissance, veilors de visites médicales ?

Un fichier "ADN" serait, peut-étre, un outil effica ce contre la récidive des violeurs ou
autres criminels ?

Deés la naissance, chaque personne dispose d'un numé'ldentification Nationale, ne
pourrait-on parfaire celui ci ?

Nous entendons, déja, les cris d'orfraies de certas irresponsables !



